
 
 
 

Comité d'analyse financière 
 

Mandat : 
Le Comité d'analyse financière fait des recommandations au Conseil d'administration, 
au Comité exécutif et au Comité de négociation collective sur les questions relatives 
aux états financiers et/ou aux initiatives financières de l'Université d'Ottawa qui 
pourraient avoir un impact sur l'APUO et ses membres, en général et en relation avec 
les dispositions de la convention collective. 

Pour plus d'informations, veuillez consulter le règlement H.11 des Statuts et règlements 
de l'APUO. 

Membres du comité : 
Un membre nommé par l'APUO 

Evan Sterling, président (secrétaire-trésorier de l’APUO) 
Fin de mandat : 2023-06-30 

 
 
 

https://apuo.ca/wp-content/uploads/2019/04/2019-04-15-APUO_Statuts_Reglement.pdf#page=26

